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ventil, resoliitis diliciltatibus et aie- rit, .tinii que la splendetr et b
i:; emiendationibus requisitis, die goût des arts libérau.
XVU Novembris, A. D.MDCCCX- A lit suite de ce doctet, t
CIL. note, en caractères plus gros que le

texte dont nous venionis de donnîî er
la traductioi, purte ce quni suit :

Tout ce qui précède a été lîî et
examiné dans la reunioni des arche
véques, les diffeiultés ayant ét-
résoluies et les corrections requises
ayant été faites, le XVII novembre
de Vlann îe du SeignueurMuIDCCCXC11

Le tout a eté tîprimé a New-
York, par l'inprimerie de la con
grégation de Saint Paul, apôtre.

£dME SAiRAH BEINFIARDT

La grande artiste est en Italie. Les journaux italiens
disent un mot de ses originalités ; d'autres appellent cela ses
excenit.ricitis:

Elle a avec elle soixante-huit colis de gros bagage, tous nu-
mérotés et disposés en bon ordre ; elle a aussi son fidèle saint-
bernard, un superbe chien, et le serpent qui figure avec ell
dans Cldopatre. Nous avons déjà raconté qu'elle avait perdu
ce serpent à Londres vers la fin de l'année derniéie. On se
figure le chagrin (le Sarali Bernhardt, qui attribue à n.e serpent
teutes les fortunes possibles. Il fut impossible de le retrouver.
Le 1er jour de l'an, Mme Sarah IBernhardt qui était alors à
Vienne reçut un paquet postal ; elle l'ouvrit et aperçut Son
ler serpent, à moitié gelé dle froid. On s'imagine sa joie."

LA PHOTOGRAP1IE EST-ELLE UN ARIT ?

La photographie n'est pas un art.
Le tribunal civil de Bruxelles, vient de rendre un jugement

qui fera du bruit dans le Landeruan artistique.
Il décide que les photograpies - et entre autres les portraits

-- e peuvent être considérés comme rentrant dans la catégorie
des Suvres artistiques.

En conséquence; la loi de 1.886 ne leur est pas applicable, et
(u peut les reproduire sans aucun risque de tomber sous le
coup des peines qui répriment la contre-façon.


